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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN  

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2016 
DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN  

 

Note du secrétaire général 

 

 
1. On trouvera ci-joint le rapport du Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2016 du régime de 
pensions à cotisations définies (DCPS) de l'OTAN. 

2. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers et une opinion avec 
réserve sur la conformité pour l'exercice 2016.  

3. Le rapport de l'IBAN a été examiné par le Bureau de la planification et de la politique 
générale des ressources (RPPB) (voir annexe). Je ne pense pas que cette question 
nécessite un débat au Conseil. Par conséquent, sauf avis contraire me parvenant d'ici 
au mardi 19 décembre 2017 à 17h30, je considérerai que le Conseil aura pris note du 
rapport de l'IBAN sur les états financiers 2016 du DCPS et qu'il aura donné son accord pour 
que le rapport du RPPB, le rapport de l'IBAN et les états financiers correspondants soient 
communiqués au public. 

 
 
 

(signé) Jens Stoltenberg 
 
 
 

Annexe 1 : Rapport du RPPB 
Pièce jointe 1 : Rapport de l'IBAN 
Pièce jointe 2 : États financiers 2016 
  
1 annexe  
2 pièces jointes  Original : anglais 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN  

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2016 
DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN 

 
Rapport du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 

(RPPB)  
 
 
Référence : IBA-AR(2017)30 (Rapport de l'IBAN) 
 
 
INTRODUCTION 
 
1. Le présent rapport porte sur la vérification des états financiers 2016 du régime de 
pensions à cotisations définies (DCPS) de l'OTAN.  
 
EXAMEN DE LA QUESTION 
 
2. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers et une opinion avec 
réserve sur la conformité pour l'exercice 2016. En effet, il a constaté une série de problèmes 
(en rapport avec le rapprochement de certains soldes, les notes jointes aux états financiers 
ou le classement) qui, collectivement, témoignent de l'existence d'insuffisances 
significatives dans le contrôle interne du compte rendu financier. Il a formulé un certain 
nombre de recommandations, dont la mise en œuvre doit permettre de remédier à ces 
insuffisances. Ces recommandations ont été approuvées par le contrôleur des finances du 
Secrétariat international (SI), chargé d'établir les états financiers du DCPS, qui s'est dit 
convaincu que les problèmes constatés seraient résolus avant la publication, en mars 2018, 
des états financiers de 2017. 
  
3. Le second problème de conformité soulevé par l'IBAN est celui de l'absence de 
contrôles en matière de rapprochement des soldes bancaires : l'IBAN a constaté que les 
vérifications mensuelles visant à rapprocher les soldes du système comptable et des relevés 
bancaires n'avaient pas été faites. Le SI a accepté d'effectuer les rapprochements 
demandés par le Collège en plus des rapprochements actuels entre les relevés bancaires 
et le module de gestion de la trésorerie du système comptable.  
  
 Observations formulées lors d'audits précédents  
 
4. L'IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet 
d’observations lors d'audits précédents, et il a constaté que deux questions avaient été 
réglées, que trois l'avaient été partiellement, que trois autres avaient été rendues caduques 
par des observations formulées pour l'exercice 2016 et qu'il en restait une à régler. Cette 
dernière a trait à la nécessité de mettre au point une méthode complète pour la 
comptabilisation et le compte rendu des opérations libellées en monnaie étrangère. Par 
ailleurs, comme la question des lacunes dans la préparation pour le versement de 
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prestations de pension, soulevée lors de la vérification des états financiers de 2009, n'est 
toujours pas réglée, l'IBAN a décidé cette année de souligner qu'elle nécessitait la pleine 
attention de la direction. 
 
CONCLUSIONS 
 
5. Le RPPB note avec satisfaction que le nombre d'observations formulées par l'IBAN 
sur les états financiers du DCPS est passé de huit pour l'exercice 2015 à deux seulement 
pour l'exercice 2016. Tout en constatant que la conformité fait toujours l'objet d'une opinion 
avec réserve, il se réjouit de ce que cette opinion ne soit plus motivée par les mêmes 
éléments car cela montre que des mesures correctives ont été prises pour donner suite aux 
observations de l'IBAN et que la mise en place du système de planification des ressources 
d'entreprise (ERP) produit l'effet escompté. Il constate aussi qu'il reste encore du travail à 
accomplir pour remédier aux insuffisances dans le contrôle interne du compte rendu 
financier mais note que ces problèmes seront en principe résolus avant la publication, en 
mars 2018, des états financiers de 2017. 
  
6. Le RPPB note que la question relative à la nécessité de mettre au point une 
méthode pour la comptabilisation et le compte rendu des opérations libellées en monnaie 
étrangère n'a toujours pas été réglée. Il accepte l'argument du SI, qui assure qu'il n'y a 
aucun risque de change pour l'Organisation étant donné que ce risque est entièrement 
supporté par les affiliés au DCPS, chacun en ce qui le concerne. Il est toutefois d'avis que 
les contrôleurs des finances, avec l'aide du responsable OTAN de la politique en matière 
d'information financière, doivent continuer d'étudier les moyens de répondre à l'exigence de 
mise en place d'une méthode de comptabilisation des opérations libellées en monnaie 
étrangère. 
  
7. Des travaux visant à donner suite à l'observation de l'IBAN relative à la préparation 
pour le versement de prestations de pension sont actuellement en cours. Le Comité de 
gestion du DCPS a présenté un ensemble de recommandations, qui sont encore à l'examen 
au sein du Comité des représentants permanents adjoints.  
 
 
RECOMMANDATIONS 
 
8. Le RPPB recommande au Conseil : 
 

a) de prendre note du rapport de l'IBAN diffusé sous la cote IBA-AR(2017)30 ; 
 

b) de prendre note de ses conclusions, formulées aux paragraphes 5 à 7 du 
présent rapport ;  
 

c) d'approuver la communication au public du présent rapport, du rapport de 
l'IBAN et des états financiers 2016 correspondants. 
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Note succincte 
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil 
sur la vérification des états financiers 

du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de l'OTAN 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2016 

 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de 
l'OTAN, régime de pensions par capitalisation auquel contribuent les agents recrutés 
depuis le 1er juillet 2005 ainsi que l'OTAN, en tant qu'employeur. Au 31 décembre 2016, 
l'actif net disponible pour le service des prestations s'établissait à 336,3 millions d'euros 
et le régime comptait 3 419 affiliés. 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du DCPS pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2016 ainsi qu'une opinion avec réserve sur la conformité 
pour cet exercice.  
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé deux observations, assorties de 
recommandations, dont on trouvera un récapitulatif ci-dessous. 
 
Ces deux observations ont une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité. 
 

1. Insuffisance des contrôles relatifs au compte rendu financier 
 

2. Nécessité de mettre en place des contrôles en matière de rapprochement des 
soldes bancaires 

 
Le Collège a également fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet 
d’observations lors d'audits précédents, et il a constaté que deux questions avaient été 
réglées, que trois l'avaient été partiellement, que trois autres avaient été rendues 
caduques par des observations formulées pour l'exercice 2016 et qu'il en restait une à 
régler. 
 
La question des lacunes dans la préparation pour le versement de prestations de 
pension, soulevée par le Collège lors de la vérification des états financiers de 2009, n'est 
toujours pas réglée et nécessite la pleine attention de la direction. 
 
La lettre d'observations et de recommandations (annexe 3) contient un récapitulatif de 
l'état des différentes questions. 
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24 octobre 2017 
 
 

 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 
 
 

RAPPORT SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 
 

DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L’OTAN 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2016 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL  
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 

À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 
ET DES MEMBRES DU PERSONNEL AFFILIÉS  

AU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN 
 

Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de 
l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2016, composés de l'état de l’actif net 
disponible pour le service des prestations, de l'état de l'évolution de l’actif net disponible 
pour le service des prestations, ainsi que de notes explicatives, y compris un résumé des 
méthodes comptables importantes.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d’établir les états financiers conformément à la norme comptable 
internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite)1 et 
aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le 
Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu’ils donnent une image fidèle de la 
situation de l’entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et de la 
tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la 
présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 

                                            
1 Comme le cadre comptable OTAN ne comporte pas de norme portant spécifiquement sur la comptabilité 

et les rapports financiers des régimes de retraite, le Secrétariat international établit les états financiers du 
DCPS conformément à l'IAS 26. 
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procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si 
les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 
faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion sur les états financiers. 
 
Opinion sur les états financiers 
 
L'opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers donnent une 
image fidèle, conforme à l'IAS 26, de la situation financière du DCPS au 
31 décembre 2016, ainsi que de l'évolution de sa situation financière au cours de 
l’exercice clos à cette date. 
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord. 
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment 
l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion sur la conformité.  
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Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité 
 
Le Règlement financier de l'OTAN (NFR) dispose que le contrôleur des finances doit 
établir et tenir des registres comptables complets répertoriant tous les actifs et passifs. 
Ces activités de contrôle interne doivent porter notamment sur la constitution de pistes 
d’audit adéquates ainsi que sur le maintien de la confidentialité, de l’intégrité et de la 
disponibilité des données dans les systèmes d’information. Par ailleurs, le NFR exige la 
mise en place d'un système de contrôle interne. 
 
Le Collège a constaté un certain nombre de problèmes qui, collectivement, témoignent 
de l'existence d'insuffisances significatives dans le contrôle interne du compte rendu 
financier. On en trouvera le détail dans l'observation n° 1 de la lettre d'observations et de 
recommandations (annexe 2). 
 
Le Collège a constaté qu'il n'y avait pas eu de rapprochement des soldes bancaires 
en 2016. C'est là une autre insuffisance significative dans le contrôle interne du compte 
rendu financier. 
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets des questions mentionnées dans la 
section précédente (Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité), les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. 
 
 

Bruxelles, le 24 octobre 2017 
 
 
 
 
 
Hervé-Adrien Metzger 
Président 
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24 octobre 2017 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT 
 

LE RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L’OTAN 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2016 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de 
l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2016, et il a émis une opinion sans réserve à 
leur sujet ainsi qu'une opinion avec réserve sur la conformité. 
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé deux observations, assorties de 
recommandations, dont on trouvera un récapitulatif ci-dessous.  
 
Ces deux observations ont une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité. 
 

1. Insuffisance des contrôles relatifs au compte rendu financier 
 

2. Nécessité de mettre en place des contrôles en matière de rapprochement des 
soldes bancaires. 

 
Le Collège a également fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet 
d’observations lors d'audits précédents, et il a constaté que deux questions avaient été 
réglées, que trois l'avaient été partiellement, que trois autres avaient été rendues 
caduques par des observations formulées pour l'exercice 2016 et qu'il en restait une à 
régler. 
 
La question des lacunes dans la préparation pour le versement de prestations de 
pension, soulevée par le Collège lors de la vérification des états financiers de 2009, n'est 
toujours pas réglée et nécessite la pleine attention de la direction. 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
1. INSUFFISANCE DES CONTRÔLES RELATIFS AU COMPTE RENDU 

FINANCIER 
 
Contexte 
 
1.1 Aux termes de l'alinéa 12.2.c du Règlement financier de l'OTAN (NFR), afin qu’il 
soit satisfait aux critères souhaités de contrôle interne, le contrôleur des finances veille à 
établir et à tenir des registres comptables complets répertoriant tous les actifs et passifs. 
 
1.2 Aux termes de l'alinéa 12.3.c du NFR, les activités de contrôle interne portent 
notamment sur la constitution de pistes d’audit adéquates ainsi que sur le maintien de la 
confidentialité, de l’intégrité et de la disponibilité des données dans les systèmes 
d’information. 
 
Observations 
 
1.3 Le Collège a constaté un certain nombre de problèmes qui, collectivement, 
témoignent de l'existence d'insuffisances significatives dans le contrôle interne du compte 
rendu financier. 
 

Rubrique des états financiers / 
Problème 

Description du problème 

Valeur de marché du portefeuille 
de placements 
331 800 415 EUR 

• Depuis toujours, les soldes relatifs aux placements libellés en 
devises étaient réévalués en fin d'exercice sur la base des taux de 
référence de la Banque centrale européenne. Selon le contrôleur 
des finances du Secrétariat international (SI), en 2016, ces 
placements ont été réévalués sur la base des taux OTAN. Ce 
changement de méthode comptable tenait à un souci de 
cohérence entre entités OTAN. Il aurait dû être mentionné dans les 
notes jointes aux états financiers, de même que ses effets, mais 
cela n'a pas été le cas.  
 

• La valeur des avoirs détenus par le gestionnaire financier qui est 
mentionnée dans la note 5 jointe aux états financiers ne 
correspond pas au montant inscrit dans les états financiers au 
31 décembre 2016, lequel est ainsi surévalué de 139 kEUR. 

 

Comptes clôturés (agents) 
19 057 932 EUR 

• La clôture, en 2015, de treize comptes d'affiliés d'une valeur 
équivalant à 962 kEUR a été comptabilisée comme étant venue 
réduire l'actif net disponible pour le service des prestations en 
2016.  

 

À recevoir au titre de l'ajustement 
fiscal (pensions de retraite et 
pensions d'invalidité)  
264 878 EUR 

• Le Collège a constaté une divergence entre le montant à recevoir 
du régime de pensions coordonné de l'OTAN et le montant 
correspondant figurant dans les états financiers de ce régime en 
fin d'exercice. Bien que les montants concernés ne soient pas 
significatifs, les différences constatées dans les soldes interentités 
témoignent de l'existence de faiblesses dans les contrôles 
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Rubrique des états financiers / 
Problème 

Description du problème 

comptables étant donné que le Bureau du contrôle financier est 
responsable de la comptabilité des deux entités. 

 

Problèmes de classement et de 
présentation 

• L'annexe 1 (état de l'actif net disponible pour le service des 
prestations) présente deux secteurs : Gestion financière et 
Pensions de retraite et pensions d'invalidité. L'annexe 2 (état de 
l'évolution de l'actif net disponible pour le service des prestations) 
n'est pas subdivisée de la même manière, d'où un problème de 
cohérence avec l'annexe 1. 

 

• La rubrique « Autres montants à payer » des états financiers est 
subdivisée entre un montant à recevoir de 55 364 EUR (secteur 
Gestion financière) et un montant à payer de 135 014 EUR 
(secteur Pensions de retraite et pensions d'invalidité). La 
présentation de montants à recevoir au sein des rubriques « À 
payer » prête à confusion. 

 

• Le DCPS tient un certain nombre d'autres comptes de charges et 
de produits, par exemple pour les frais bancaires ou les intérêts 
sur les dépôts. Les positions correspondantes n'apparaissent pas 
clairement dans les états financiers, les soldes y afférents étant 
regroupés avec d'autres soldes. 

 
1.4 Le Collège a constaté que le processus d'établissement des états financiers 
comportait un grand nombre d'ajustements manuels, dont il y a bien trop peu de traces 
écrites et qui sont insuffisamment expliqués. Par ailleurs, le nombre de rubriques des 
états financiers et les soldes présentés dans le nouveau système comptable (ERP) ne 
concordent pas forcément. En outre, les opérations correspondant à des produits et les 
opérations correspondant à des charges, par nature différentes, ne sont pas enregistrées 
dans des comptes ERP distincts. 
 
1.5 Enfin, le Collège a constaté que, pour un certain nombre de comptes d'actif ou 
de passif (par exemple « Autres montants à payer », « Autres montants à recevoir »), le 
système comptable ne permettait pas d'établir des rapports ventilant par contrepartie les 
soldes consignés en fin d'exercice. L'absence de cette fonctionnalité réduit 
considérablement la transparence et rend très difficile le suivi de l'évolution des différents 
soldes. 
 
Recommandations 
 
1.6 Les personnes responsables de l'établissement des états financiers doivent 
conserver les documents sur lesquels ils se sont appuyés dans leur travail afin de pouvoir 
justifier tout solde présenté dans les états financiers et toute information mentionnée dans 
les notes qui leur sont jointes. De plus, le SI doit impérativement être en mesure de fournir 
des informations détaillées au sujet de chaque compte d'actif ou de passif de l'ERP, pour 
que les soldes puissent faire l'objet d'un suivi adéquat. 
 



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2017)30 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
3-5 

1.7 Le Collège recommande de constater les opérations correspondant à des 
produits et les opérations correspondant à des charges, par nature différentes, dans des 
comptes distincts, tels que : 
 

 gains/pertes sur les achats en devises ; 

 frais bancaires ; 

 autres types de produits/charges. 
 
1.8 Le Collège recommande d'améliorer la transparence et la disponibilité des 
données comptables. Il recommande, lorsque c'est techniquement possible, de lier les 
opérations enregistrées dans l'ERP à la contrepartie concernée afin de pouvoir retracer 
l'évolution des différents soldes à payer aux contreparties et/ou à recevoir de leur part. Il 
engage le SI à appliquer des procédures ERP normalisées plutôt que de procéder à des 
ajustements manuels. Lorsque des données globales sont introduites dans l'ERP, des 
justificatifs détaillés (récapitulatifs, listes, calculs, etc.) doivent être disponibles dans 
l'ERP et faire l'objet d'une vérification et d'une validation dans le système. 
 
1.9 Le Collège recommande de renforcer le processus d'examen multiniveau des 
états financiers, afin d'améliorer la qualité globale des états financiers et leur conformité 
avec les cadres de compte rendu applicables. 
 
1.10 Le Collège recommande d'obtenir, une fois par an au moins, la confirmation 
officielle des soldes interentités auprès de toutes les entités dont les états financiers sont 
préparés par le Bureau du contrôle financier du SI. La mise en œuvre de la présente 
recommandation sera facilitée par l'application de celle qui est formulée au 
paragraphe 1.8. 
 
1.11 Le Collège recommande d'attribuer des dimensions supplémentaires aux 
comptes de l'ERP pour le secteur Gestion financière et le secteur Pensions de retraite et 
pensions d'invalidité. 
 
Commentaires officiels du Secrétariat international 

 
Le SI souscrit aux recommandations. Nous estimons que les problèmes 
mentionnés au paragraphe 1.3 seront en grande partie résolus avant la 
publication des états financiers de 2017, lesquels tiendront compte des 
observations formulées à ce sujet. 

 
 
2. NÉCESSITÉ DE METTRE EN PLACE DES CONTRÔLES EN MATIÈRE DE 

RAPPROCHEMENT DES SOLDES BANCAIRES 
 
Contexte 
 
2.1  Aux termes de l'alinéa VI (4) (c) des règles et procédures financières, le 
contrôleur des finances veille à ce que tous les comptes soient régulièrement rapprochés 
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et vérifiés, et à ce que toutes les activités ayant des incidences financières, y compris les 
activités financées sur des fonds multinationaux et sur des fonds extrabudgétaires, 
fassent l’objet d’inspections périodiques. 
 
Observation 
 
2.2 Le Collège a constaté que le SI n'avait pas procédé au rapprochement mensuel 
des soldes du système comptable et des relevés bancaires en 2016. Le SI a soumis au 
Collège un tableau présentant le rapprochement de ces soldes au 31 décembre 2016, 
mais rien ne permet d'établir que le contrôle a été effectué régulièrement ; qui plus est, 
le document ne portait pas la signature de la personne qui l'avait établi ni de celle qui 
l'avait examiné. 
 
Recommandation 
 
2.3 Le Collège recommande de procéder au rapprochement mensuel des soldes du 
système comptable et des relevés bancaires et d'en conserver une trace écrite. Il sera 
ainsi plus facile de repérer à temps les éventuelles inexactitudes. Le résultat de ce travail 
devra être signé par la personne qui l'aura effectué et par celle qui l'aura examiné, avec 
mention de la date dans chaque cas. 
 
Commentaires officiels du Secrétariat international 

 
Le SI souscrit à la recommandation. Les rapprochements demandés par le 

Collège seront effectués en plus des rapprochements actuels entre les relevés 

bancaires et le module de gestion de la trésorerie du système comptable. 

 
 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations et recommandations 
formulées à l’issue de précédents audits. On en trouvera un récapitulatif dans le tableau 
ci-dessous. 
 

SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 

 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2009 
IBA-AR(2011)09, paragraphe 5.1 
Faiblesses dans la préparation pour le 
versement de prestations de pension 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que le Secrétariat 
international veille à être bien préparé à 
l'augmentation attendue du nombre de 

 
 
 
 
 
 
 
Le Collège a relevé ce qui suit : 
 

 
 
 
 
 
 
 
Question 
partiellement 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

versements de prestations dans le cadre 
du DCPS. À cet effet, il lui recommande 
d'utiliser le système informatique pour le 
versement des prestations au titre du 
DCPS, de sélectionner un/des 
prestataire(s) de pensions, d'obtenir en 
temps voulu, de la part de la compagnie 
d'assurance et du/des prestataire(s) de 
pensions, les montants nécessaires au 
versement des prestations et de ne plus 
emprunter de fonds au régime de pensions 
coordonné. 
 

 comme les versements de prestations 
sont encore peu nombreux, il est 
possible d'en assurer un contrôle 
suffisant ; par ailleurs, il est prévu que 
le futur ERP soit doté des 
fonctionnalités nécessaires ; 

 

 la procédure de sélection d’un 
prestataire de rentes est terminée 
mais n'a pas abouti aux résultats 
escomptés ; la question est examinée 
dans le cadre de l’étude générale sur 
le DCPS, en cours de réalisation ; 

 

 le DCPS a remboursé le montant 
emprunté au régime de pensions 
coordonné et le problème de liquidité a 
été résolu par un transfert de fonds 
interne au DCPS ; les avances sont 
désormais versées à partir des 
comptes du Secrétariat international. 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 1 
Publication tardive des états financiers ; 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande qu'à l'avenir, les 
états financiers lui soient soumis pour le 
31 mars, échéance fixée dans le NFR. 
 

 
 
 
 
 
 
Les états financiers relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2016, signés par le 
secrétaire général et le contrôleur des 
finances, ont été publiés avec un léger 
retard, de quatre jours, c'est-à-dire le 
4 avril 2017. 

 
 
 
 
 
 
Question 
réglée. 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 2 
Absence de publication de la 
déclaration sur le contrôle interne 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande de respecter les 
dispositions du NFR selon lesquelles les 
états financiers signés et la déclaration sur 
le contrôle interne signée doivent lui être 
soumis, en temps voulu. 
 

 
 
 
 
 
 
 
La déclaration sur le contrôle interne et 
les états financiers relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2016, signés par le 
secrétaire général et le contrôleur des 
finances, ont été publiés avec un léger 
retard, de quatre jours, c'est-à-dire le 
4 avril 2017. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Question 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 3 
Justification insuffisante de la 
constatation d'un montant à recevoir et 
d'une provision dans les états 
financiers 
  
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au secrétaire 
général, qui assume la responsabilité de 
l'administration et de la gestion du DCPS, 
d'examiner cette situation dès que possible 
afin de déterminer si l'OTAN est d'accord 
avec l'indemnité proposée, à quelles 
entités OTAN présentant des états 
financiers revient cette indemnité et à qui 
les fonds correspondants, s'ils sont reçus, 
devraient in fine être restitués (par 
exemple : pays, affiliés au DCPS). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la date du présent rapport, aucune 
décision officielle n'avait été prise sur le 
point de savoir à quelles entités OTAN 
présentant des états financiers revenait 
le montant à recevoir et à qui les fonds 
correspondants, une fois reçus, 
devraient en définitive être remboursés 
(par exemple : pays, affiliés au DCPS). 
 
Le SI a demandé à un courtier 
d'assurance belge de réaliser une 
analyse indépendante de l'indemnité 
proposée par l'assureur. D'après le 
rapport de ce courtier, les négociations 
de 2015 ont abouti à un résultat équilibré 
avec la proposition de versement de 
6 MEUR au titre des prestations de 
prévoyance relevant du DCPS. 
 
Le 22 juin 2017, le secrétaire général 
adjoint pour la gestion exécutive a 
informé l'assureur que le SI était en 
mesure d'accepter son offre de 6 MEUR, 
à condition que le montant soit versé en 
une seule fois et au plus tard en 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
partiellement 
réglée. 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 4 
Impossibilité pour l'IBAN d'obtenir en 
temps voulu les éléments probants 
nécessaires et suffisants 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au SI de lui fournir 
en temps voulu les informations dont il a 
besoin pour ses vérifications, de manière à 
ne pas retarder la réalisation des audits et 
l'établissement des rapports. Il serait plus 
facile d'y parvenir en constituant des pistes 
d’audit adéquates et en assurant la 
disponibilité des données dans le système 
comptable. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Collège a constaté que la préparation 
des informations demandées par les 
auditeurs s'était améliorée dans une 
certaine mesure mais que les 
informations nécessaires n'avaient pas 
toutes été fournies en temps voulu. 
 
Le Collège souligne combien il est 
important de fournir dans les délais tous 
les justificatifs demandés par les 
auditeurs dans la lettre d'annonce. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
partiellement 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 5 
Manque de transparence découlant du 
caractère incomplet des données dans 
le système comptable 
  
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande d'accroître la 
transparence et la disponibilité des 
données comptables en enregistrant 
individuellement chaque opération 
comptable dans l'ERP et en appliquant des 
procédures normalisées pour les 
opérations courantes. Lorsque des 
données globales sont introduites dans 
l'ERP, les justificatifs correspondants 
(récapitulatifs, listes, calculs, etc.) doivent 
être disponibles dans l'ERP et faire l'objet 
d'une vérification et d'une validation dans le 
système. 
 
Le Collège recommande d'établir une 
balance, générée dans l'ERP, comme base 
pour la préparation des états financiers. Il 
faudrait que les personnes responsables 
de l'établissement des états financiers 
conservent leurs documents de travail 
détaillés afin de pouvoir justifier toute 
information figurant dans les états 
financiers. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Observation 
rendue 
caduque par 
l'observation 
n° 1 formulée 
pour 
l'exercice 2016. 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 6 
Inexactitudes dans les états financiers 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande de mettre en 
œuvre le processus d'examen des états 
financiers à plusieurs niveaux, afin de 
garantir l'exactitude mathématique et la 
qualité globale des états financiers et des 
pièces justificatives. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Observation 
rendue 
caduque par 
l'observation° 1 
formulée pour 
l'exercice 2016. 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 7 
Manque de clarté de la méthode de 
change 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande de mettre au point 
et d'appliquer une méthode complète pour 

 
 
 
 
 
 
 
Le Collège n'a pu établir l'existence d'une 
méthode officielle de comptabilisation et 

 
 
 
 
 
 
 
Question 
restant à régler. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

la comptabilisation et le compte rendu des 
opérations libellées en monnaie étrangère. 

de compte rendu des opérations libellées 
en monnaie étrangère. 

Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 8 
Absence de rapprochement régulier des 
soldes bancaires  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande de procéder au 
rapprochement mensuel des soldes de 
trésorerie et d'en garder la trace. Il sera 
ainsi plus facile de repérer à temps les 
éventuelles inexactitudes. Le résultat de ce 
travail devra être signé par celui qui l'aura 
effectué et celui qui l'aura vérifié. 

  
 
 
 
 
 
 
Observation 
rendue 
caduque par 
l'observation 
n° 2 formulée 
pour l'exercice 
2016. 
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